COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

séance du 20 septembre 2004, convocation du 14 septembre 2004

PRESENTS: M. LEMIRE ,M. GONZALEZ, M. GARCIA, Mme BOMPART, M. MAUROS,
M. NAPIAS, Mme ROBIN, M. PATROUILLEAU, Mme LOPEZ, , Mme JACQUET 

M. VERGNE,

ABSENTS EXCUSES : Mme BETES procuration à Mme BOMPART, M. TROCHON

Secrétaire de séance : M LEMIRE Jean André

En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité.

TARIFS CANTINES SCOLAIRES : délibération 18/2004(Unanimité)
Le contrat avec la SODEXHO doit être renouvelé au 1er novembre 2004, le coût  actuel unitaire est de 2,709 € ttc, et on peut prévoir une augmentation entre 1,5 % et 2%.

Sachant que les dispositions de l’arrêté Ministériel du10 juin 2004 permettent une augmentation de 2% des tarifs pratiqués par la commune Monsieur Le Maire propose qu’il n’y ait pas d’augmentation et donc que les tarifs de la cantine scolaire restent les mêmes pour 2005.

-soit 2,28 euro ttc par enfant et 2,62 euro ttc par adulte.

RAPPORTS DU SIAEP : délibération 19/2004

Monsieur Le Maire présente à l’assemblée les rapports annuels sur le prix et la qualité des services de l’adduction d’Eau Potable et de l’Assainissement Collectif exercice 2003, documents établis les  16 et 17   juin 2004  selon le décret n°95-635 du 6 mai 1995.

Le Conseil Municipal prend note de ces rapports annuels établis par le Syndicat Intercommunal de l’eau Potable et de l’Assainissement de La Brède.

CONSEIL INTERCOMMUNAL DE SECURITE ET DE PREVENTION DE LA DELINQUANCE (CISPD), CREATION délibération 20/2004. : (Unanimité)
La Communauté de Communes envisage de mettre en place un CISPD, dispositif qui vise à mieux coordonner les actions de prévention et de sécurité, et à apporter des solutions concrètes pour le territoire. Le CISPD se compose de trois collèges, conformément au décret du 17 juillet 2002 : 

1er collège : Maires des communes membres ou leurs représentants,

2ème collège : Chefs de services de l’Etat ou leurs représentants désignés par le Préfet,

3ème collège : Représentants professionnels et associatifs.

Le Conseil Municipal décide que la commune sera membre du CISPD et autorise Monsieur le Maire ou son représentant à composer le 1er collège du CISPD.


Plan départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées : délibération 21/2004 (Unanimité)
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :

1) De donner son accord pour la mise à l’étude d’itinéraires de promenades et de randonnées sur la Communauté de Communes de Montesquieu et sur le territoire de la commune d’ISLE ST GEORGES étant entendu que les projets d’itinéraires de Grande Randonnée devront s’intégrer dans le Plan Départemental.

2) D’accepter la gestion et l’entretien du futur plan de randonnées qui sera mis en place par le département.

QUESTIONS DIVERSES :

L’ordre du jour du prochain conseil communautaire est présenté au Conseil Municipal.

